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 Résumé 

 Dans sa résolution 73/295, intitulée « Avis consultatif de la Cour internationale 

de Justice sur les effets juridiques de la séparation de l’archipel des Chagos de 

Maurice en 1965 », l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui présenter, 

à sa soixante-quatorzième session, un rapport sur l’application de la résolution, 

notamment sur toute mesure prise par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et les autres États Membres.  

 On trouvera dans le présent rapport les réponses de gouvernements et 

d’organismes et entités des Nations Unies à la demande d’information présentée par 

le Secrétaire général. 
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans sa résolution 73/295, intitulée « Avis consultatif de la Cour internationale 

de Justice sur les effets juridiques de la séparation de l’archipel des Chagos de 

Maurice en 1965 », l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui présenter, 

à sa soixante-quatorzième session, un rapport sur l’application de la résolution, 

notamment sur toute mesure prise par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et les autres États Membres.  

2. Le Secrétariat a informé rapidement les entités des Nations Unies de l ’adoption 

de la résolution 73/295 et leur a demandé de revoir et, si nécessaire, d’ajuster leur 

pratique. 

3. Comme suite à la demande que l’Assemblée générale a faite au Secrétaire 

général, dans la résolution 73/295, de lui présenter un rapport, le Secrétariat, dans des 

notes verbales datées du 10 décembre 2019, a invité les gouvernements, les 

organisations internationales, régionales et intergouvernementales et les organismes 

et entités du système des Nations Unies à lui communiquer toute information utile à 

l’établissement du rapport sur l’application de la résolution. 

4. On trouvera dans le présent rapport les réponses des gouvernements et des 

organismes et entités des Nations Unies reçues au 18 mai 2020. Les réponses reçues 

ultérieurement seront publiées dans des additifs au présent rapport.  

 

 

 II. Réponses reçues des gouvernements 
 

 

  Argentine 
 

[Original : espagnol] 

[14 janvier 2020] 

 

 Depuis sa création, l’Organisation des Nations Unies a parmi ses principaux 

objectifs de mettre fin au colonialisme sous toutes ses formes. L’engagement de la 

République argentine en faveur de la décolonisation l’a conduit à se joindre à Maurice 

dans sa revendication légitime de souveraineté sur l’archipel des Chagos. C’est la 

raison pour laquelle l’Argentine a voté pour les résolutions 2066 (XX), 2232 (XXI) 

et 2357 (XXII), ainsi que pour les résolutions 71/292 et 73/295, dont elle s’est portée 

coauteur, relatives à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur les effets 

juridiques de la séparation de l’archipel des Chagos de Maurice en 1965. 

 En outre, l’Argentine a participé à toutes les étapes de la procédure menée 

devant la Cour, tant par écrit qu’oralement. Dans ce contexte, elle a notamment 

souligné le rôle central joué par l’Assemblée générale et son Comité spécial de la 

décolonisation dans le domaine de la décolonisation, affirmé que la séparation de 

l’archipel des Chagos constituait une violation de l’intégrité territoriale de Maurice, 

en conséquence de laquelle le peuple mauricien n’avait pas pu exercer pleinement son 

droit à l’autodétermination (sur l’ensemble de son territoire) au moment de 

l’indépendance, et déclaré que les puissances administrantes ne pouvaient prendre 

unilatéralement des mesures contraires aux résolutions de l’Assemblée générale qui 

n’étaient pas propices à la décolonisation du territoire.  

 L’avis consultatif rendu le 25 février 2019 par la Cour internationale de Justice 

est une victoire pour le droit international et transmet le message sans équivoque selon 

lequel le colonialisme est inacceptable au XXIe siècle. Faisant valoir l’avis de la Cour, 

l’Assemblée générale a confirmé, dans sa résolution 73/295, que l’archipel des 

Chagos faisait partie intégrante du territoire de Maurice et dit que le Royaume-Uni 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/2066(XX)
https://undocs.org/fr/A/RES/2232(XXI)
https://undocs.org/fr/A/RES/2357(XXII)
https://undocs.org/fr/A/RES/71/292
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
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était tenu de mettre fin à son administration coloniale de l’archipel dans les six mois 

suivant l’adoption de la résolution ; ce délai est prescrit mais il n’a pas été donné effet 

aux dispositions de la résolution. Dans la résolution, l’Assemblée générale a aussi 

demandé à tous les États Membres de coopérer avec l’Organisation des Nations Unies 

aux fins du parachèvement de la décolonisation de Maurice dans les plus brefs délais.  

 L’Argentine attache une grande importance au respect du droit international en 

général et au droit de l’Organisation des Nations Unies en particulier, et se félicite du 

rôle que joue la Cour internationale de Justice dans son application.  

 À cet égard, l’Argentine prend acte de la souveraineté de Maurice sur l’archipel 

des Chagos et de l’importance de respecter le droit du peuple mauricien à 

l’autodétermination, et elle agira en conséquence, dans le respect le plus strict de 

l’avis consultatif de la Cour et conformément aux dispositions de la résolution 73/295. 

Il s’ensuit qu’elle ne reconnaîtra pas les mesures unilatérales que pourrait prendre la 

puissance coloniale sur ces territoires, qui sont incompatibles avec le droit 

international et ne respectent pas la compétence exclusive de l ’Assemblée générale 

concernant les processus de décolonisation. 

 Dans ces conditions, l’Argentine estime qu’il est inacceptable de la part du 

Royaume-Uni de n’avoir pas rempli son obligation de mettre fin à l’administration 

coloniale de l’archipel des Chagos dans les délais fixés par la résolution 73/295 de 

l’Assemblée générale. L’Argentine exhorte le Gouvernement britannique à s’acquitter 

de son obligation et à mettre fin immédiatement à cette administration coloniale.  

 La Cour a souligné avec force le rôle crucial joué par l’Assemblée générale et 

son Comité spécial de la décolonisation dans le contrôle de l’exécution des 

obligations incombant aux puissances administrantes et des modalités nécessaires 

pour garantir que les processus de décolonisation soient menés à bien, ainsi que pour 

définir où et comment l’exercice de l’autodétermination des peuples doit être assuré.  

 Dans ces conditions, il convient de rappeler que la Cour a souligné que les 

résolutions de l’Assemblée générale, même si elles n’avaient pas force obligatoire, 

pouvaient parfois avoir une valeur normative. Elles pouvaient, dans certaines 

circonstances, fournir des éléments de preuve importants pour établir l ’existence 

d’une règle ou l’émergence d’une opinio juris1. Cela vaut pour les résolutions en 

général, mais il existe des situations dans lesquelles l’Assemblée générale est dotée 

de pouvoirs autres que ceux mentionnés expressément dans la Charte des Nations 

Unies. Comme la Cour l’a dit dans son avis consultatif sur l’Effet de jugements du 

Tribunal administratif des Nations Unies accordant indemnité, «  [s]elon le droit 

international, l’[O]rganisation doit être considérée comme possédant ces pouvoirs 

qui, s’ils ne sont pas expressément énoncés dans la Charte, sont, par une conséquence 

nécessaire, conférés à l’Organisation en tant qu’essentiels à l’exercice des fonctions 

de celle-ci2 ». C’est précisément le cas de la compétence (exclusive) confiée à 

l’Assemblée générale dans le domaine de la décolonisation  : les résolutions de 

l’Assemblée générale y relatives ne sont pas de simples recommandations mais ont 

un effet contraignant. Comme la Cour l’a noté dans son avis consultatif du 25 février 

2019 à propos des obligations internationales incombant au Royaume-Uni dans le 

processus de décolonisation, l’Assemblée générale a agi dans le cadre de la Charte et 

de l’exercice des fonctions qui lui sont dévolues pour superviser l ’exécution des 

obligations incombant aux puissances administrantes en application de la Charte.  

__________________ 

 1 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996 , 

p. 226 (par. 70). 

 2 Effet de jugements du Tribunal administratif des Nations Unies accordant indemnité, avis 

consultatif du 13 juillet 1954 : C.I.J. Recueil 1954, p. 47. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
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 Enfin, l’Argentine souhaite saisir cette occasion pour rappeler qu’il incombe à 

tous les pays de coopérer pour achever la décolonisation de Maurice et des autres 

territoires encore sous domination coloniale, afin que le message commun de 

l’Assemblée générale et de la Cour internationale de Justice ne soit pas ignoré.  

 Les déclarations et exposés faits par l’Argentine en rapport avec l’avis 

consultatif et l’adoption de la résolution 73/295 de l’Assemblée générale sont joints 

au présent rapport3.  

 

 

  Australie 
 

[Original : anglais] 

[31 janvier 2020] 

 

 L’Australie réaffirme sa position de longue date selon laquelle la compétence 

consultative de la Cour internationale de Justice ne devrait pas être utilisée pour régler 

des différends bilatéraux dans des situations où les parties n’ont pas déclaré la Cour 

compétente. 

 Nous notons que l’avis consultatif de la Cour et la résolution 73/295 de 

l’Assemblée générale sont tous deux non contraignants et ne créent aucune obligation 

juridique pour les États Membres de l’Organisation des Nations Unies. Nous 

continuons de penser que l’Assemblée générale ne devrait pas chercher à donner suite 

à l’avis consultatif non contraignant de la Cour comme s’il était contraignant. Sur le 

fond, l’Australie ne prend pas position.  

 Pour l’Australie, il existe un risque que la résolution 73/295 encourage 

l’Assemblée générale à renvoyer devant la Cour internationale de Justice, pour avis 

consultatif, d’autres différends bilatéraux. Cela renforce ainsi la compétence 

consultative comme moyen, pour les États, de contourner l’exigence du consentement 

à l’exercice par la Cour de sa compétence contentieuse. 

 L’Australie est fermement convaincue qu’il est dans l’intérêt de tous les États 

Membres qu’il n’y ait aucune incertitude quant au statut de la base militaire commune 

du Royaume-Uni et des États-Unis à Diego Garcia qui pourrait compromettre sa 

contribution essentielle à la paix et à la sécurité internationales.  

 L’Australie encourage Maurice et le Royaume-Uni à intensifier leur dialogue en 

vue de parvenir à une solution durable.  

 

 

  Azerbaïdjan 
 

[Original : anglais] 

[9 janvier 2020] 

 

 La République d’Azerbaïdjan respecte pleinement les règles et principes du 

droit international dans sa politique étrangère. 

 L’Azerbaïdjan n’a pris aucune mesure qui pourrait entraver ou retarder 

l’achèvement du processus de décolonisation de Maurice. 

 

 

__________________ 

 3 Consultables dans les archives du Secrétariat.  

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
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  États-Unis d’Amérique 
 

[Original : anglais] 

[3 février 2020] 

 

 Les États-Unis prennent acte du travail important accompli par l’Assemblée 

générale et la Cour internationale de Justice et rappellent que leurs mandats respectifs 

doivent être exercés dans le respect du droit des États de déterminer eux-mêmes 

comment régler pacifiquement leurs différends. Ce principe fondamental de droit 

international est consacré par la Charte des Nations Unies et pris en compte dans les 

limitations que les États ont choisi d’imposer à la compétence de la Cour. 

 C’est en application de ce principe que les États-Unis ont voté contre les 

résolutions 71/292 et 73/295 de l’Assemblée générale. Dans ces résolutions, 

l’Assemblée a respectivement demandé et accueilli favorablement un avis consultatif 

destiné, à tort, à régler un différend bilatéral de souveraineté sur le Territoire 

britannique de l’océan Indien (ou « archipel des Chagos ») opposant Maurice au 

Royaume-Uni. Les États-Unis n’ont pas appuyé le renvoi de la question devant la 

Cour internationale de Justice par crainte que cela ne crée un dangereux précédent, 

notamment par la méconnaissance du principe fondamental de droit international 

selon lequel les États doivent consentir à ce que la Cour tranche leur différends 

bilatéraux. Au cours du débat tenu par l’Assemblée générale sur la résolution 71/292, 

d’autres États Membres de l’Organisation des Nations Unies ont exprimé des 

préoccupations similaires et, au final, moins de la moitié ont voté en faveur du renvoi 

de la question devant la Cour. 

 Toutefois, par respect pour la Cour internationale de Justice et compte tenu des 

implications que cette demande abusive pourrait avoir, les États-Unis ont participé 

pleinement à la procédure menée devant la Cour. Il est à noter que les participants à 

la procédure n’étaient pas en désaccord sur le fait que les questions soumises  

concernaient directement et de manière significative un différend bilatéral en cours 

sur la souveraineté, ni sur le fait que l’objectif du renvoi devant la Cour était de 

trancher ce différend de souveraineté. Les tentatives faites pour présenter ces 

questions comme des questions qui pourraient guider l’Assemblée générale dans 

l’exercice de son mandat de décolonisation n’ont ni modifié cette réalité ni supplanté 

le principe selon lequel la compétence de la Cour est liée au consentement des parties 

au règlement judiciaire du différend.  

 Dans sa résolution 73/295, l’Assemblée générale ne fait rien pour dissiper ces 

préoccupations : elle laisse entendre qu’un avis consultatif non contraignant de la 

Cour pourrait non seulement régler un différend bilatéral, mais aussi créer, pour les 

États tiers et les organisations internationales, l’obligation de prendre des mesures 

pour appuyer l’une ou l’autre partie au différend. Il s’agit d’une dénaturation 

troublante de l’effet de l’avis de la Cour, qui reflète des conclusions qui ne sont 

étayées ni par les archives de la Cour ni par le critère qu’elle applique elle-même pour 

déterminer l’existence de règles de droit international coutumier, comme le montrent 

clairement les observations faites par les États-Unis durant la procédure menée devant 

la Cour. 

 En effet, l’approche adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 73/295 

donne à penser que tout État partie à un différend bilatéral pourrait être contraint de 

voir son différend de souveraineté tranché dans le cadre de la procédure d’avis 

consultatif de la Cour par la simple requalification de son allégation en tant que 

question pouvant être tranchée par l’Assemblée générale. Cette approche permettrait 

d’écarter effectivement le principe de non-contournement et refondrait les limites 

juridictionnelles prudentes qui ont été délibérément imposées à la Cour.  

https://undocs.org/fr/A/RES/71/292
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/71/292
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
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 En conclusion, les États-Unis renouvellent leur appui sans équivoque à la 

position selon laquelle le Royaume-Uni est et reste souverain sur le Territoire 

britannique de l’océan Indien, comme c’est le cas depuis 1814, sans interruption. Ils 

notent également que l’arrangement concernant la base militaire commune États-

Unis-Royaume-Uni dans le Territoire britannique de l’océan Indien repose sur le 

partenariat particulièrement étroit et actif qui existe entre les deux pays. Le statut du 

Territoire en tant que territoire du Royaume-Uni est essentiel pour préserver la valeur 

de la base commune États-Unis-Royaume-Uni sur le Territoire, elle-même essentielle 

non seulement pour nos intérêts communs en matière de sécurité, mais aussi pour nos 

efforts plus larges en faveur de la sécurité mondiale. L’importance de la base pour la  

région de l’océan Indien et au-delà a été reconnue par de nombreux États. Son 

emplacement permet aux États-Unis et au Royaume-Uni d’apporter une réponse 

rapide en cas de crise humanitaire et nous permet, avec nos alliés et partenaires, de 

lutter contre certaines des menaces les plus graves qui pèsent sur la paix et la sécurité 

mondiales, notamment le terrorisme et la piraterie, les catastrophes naturelles et 

divers types de criminalité maritime, dont la traite des personnes et le trafic de 

drogues, ainsi que la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

 

 

  Fédération de Russie 
 

[Original : anglais] 

[18 mai 2020] 

 

 Dans une déclaration du 28 novembre 20194, la porte-parole du Ministère des 

affaires étrangères de la Fédération de Russie, Maria Zakharova, a lancé un appel au 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour qu’il se conforme aux 

dispositions de la résolution 73/295 et achève la décolonisation de Maurice.  

 

 

  Maurice 
 

[Original : anglais] 

[15 janvier 2020, mise à jour du 2 mars 2020] 

 

  Introduction 
 

 Comme suite à l’avis consultatif rendu le 25 février 2019 par la Cour 

internationale de Justice concernant les effets juridiques de la séparation de l ’archipel 

des Chagos de Maurice en 1965, le Premier Ministre mauricien a été invité par 

l’ancienne Première Ministre britannique à une réunion le 18 mars 2019, au cours de 

laquelle il a fait part de la volonté de Maurice d’établir, en collaboration avec le 

Royaume-Uni, un projet de résolution commun pour donner effet à l’avis consultatif. 

Le Royaume-Uni a déclaré qu’il étudiait encore l’avis consultatif. Dans une 

déclaration devant le Parlement le 30 avril 2019, le Gouvernement britannique a rejeté 

l’avis consultatif.  

 Le 22 mai 2019, un projet de résolution a été déposé par le Sénégal au nom des 

États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 

États d’Afrique. L’Assemblée générale l’a adopté par 116 voix contre 6, avec 

56 abstentions. 

 Dans sa résolution 73/295, l’Assemblée générale a notamment prié le Secrétaire 

général de lui présenter, à sa soixante-quatorzième session, un rapport sur 

__________________ 

 4 Disponible à l’adresse suivante : www.mid.ru/web/guest/foreign_policy/news/-/asset_publisher/  

cKNonkJE02Bw/content/id/3923846?p_p_id=101_INSTANCE_cKNonkJE02Bw&_101_  

INSTANCE_cKNonkJE02Bw_languageId=en_GB#13. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
http://www.mid.ru/web/guest/foreign_policy/news/-/asset_publisher/%0bcKNonkJE02Bw/content/id/3923846?p_p_id=101_INSTANCE_cKNonkJE02Bw&_101_%0bINSTANCE_cKNonkJE02Bw_languageId=en_GB#13
http://www.mid.ru/web/guest/foreign_policy/news/-/asset_publisher/%0bcKNonkJE02Bw/content/id/3923846?p_p_id=101_INSTANCE_cKNonkJE02Bw&_101_%0bINSTANCE_cKNonkJE02Bw_languageId=en_GB#13
http://www.mid.ru/web/guest/foreign_policy/news/-/asset_publisher/%0bcKNonkJE02Bw/content/id/3923846?p_p_id=101_INSTANCE_cKNonkJE02Bw&_101_%0bINSTANCE_cKNonkJE02Bw_languageId=en_GB#13
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l’application de la résolution, notamment sur toute mesure prise par le Royaume-Uni 

et les autres États Membres. Les informations ci-dessous sont communiquées par 

Maurice. 

 

 I. Mesures prises par Maurice 
 

 1.1 Le sort des Mauriciens d’origine chagossienne 
 

 À la suite de la séparation illégale de l’archipel des Chagos du territoire de 

Maurice, le Royaume-Uni a déplacé de force tous les Mauriciens nés et résidant alors 

dans l’archipel (les « Chagossiens »). La plupart d’entre eux ont été emmenés sur l’île 

principale de Maurice. 

 Les Chagossiens n’ont jusqu’à présent pas pu retourner dans l’archipel des 

Chagos en raison de son occupation illégale par le Royaume-Uni. Le déplacement 

forcé des Chagossiens et le fait que le Royaume-Uni continue de nier leur droit de 

retourner dans l’archipel constituent des violations manifestes du droit international 

et des droits humains des Chagossiens.  

 Le Gouvernement de Maurice reste très sensible au sort des Chagossiens et est 

vivement préoccupé par les violations graves des droits humains qu’ils continuent de 

subir du fait qu’ils ne peuvent retourner dans l’archipel des Chagos.  

 

 1.2 Réinstallation 
 

 La lutte menée de longue date par Maurice pour achever son processus de 

décolonisation est indissociable du droit des citoyens mauriciens, y compris ceux 

d’origine chagossienne, de retourner dans l’archipel des Chagos. Le Gouvernement 

mauricien appuie fermement l’aspiration légitime des Chagossiens, en tant que 

citoyens mauriciens, à se réinstaller dans l’archipel des Chagos. 

 À cet égard, une provision spéciale de 50 millions de roupies a été prévue dans 

le budget de Maurice pour l’exercice 2019-2020 afin de couvrir, entre autres, les 

dépenses liées aux préparatifs d’une éventuelle réinstallation dans l’archipel des 

Chagos. 

 Pour permettre aux Chagossiens de continuer à exercer leurs droits, y compris 

le droit de vote, une fois réinstallés dans l’archipel des Chagos, l’Assemblée nationale 

de Maurice a adopté le 12 juillet 2019 une motion visant à inclure l’archipel des 

Chagos, y compris Diego Garcia, dans l’une des circonscriptions de la République de 

Maurice, qui serait déterminée par la Commission de délimitation des circonscriptions 

électorales. 

 Le Gouvernement mauricien s’est également engagé à sauvegarder le séga 

tambour des Chagos, pratiqué par les Chagossiens qui vivaient dans l’archipel avant 

leur déplacement forcé. À sa quatorzième session, tenue du 9 au 14 décembre 2019 à 

Bogota, le Comité intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 

culture a décidé d’inscrire le séga tambour des Chagos sur la Liste du patrimoine 

culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente, à la suite de sa nomination 

par Maurice.  

 

 1.3 Visite de l’archipel des Chagos 
 

 Dans une note verbale du 3 février 2020, l’ambassade des États-Unis à Maurice 

a fait savoir au Cabinet du Premier Ministre de Maurice que les États-Unis 
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s’opposaient à la visite que le Gouvernement de Maurice se proposait d’organiser 

dans l’archipel des Chagos5.  

 Dans une note verbale du 14 février 2020, le Ministère des affaires étrangères, 

de l’intégration régionale et du commerce international de Maurice a répondu que 

l’archipel des Chagos faisait et avait toujours fait partie intégrante de son territoire, 

comme l’avait précisé la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif du 

25 février 2019 et comme l’avait réaffirmé l’Assemblée générale dans sa résolution 

73/295, et a précisé que Maurice était le seul État légalement habilité à exercer sa 

souveraineté et ses droits souverains sur l’archipel des Chagos et ses zones maritimes 

et à organiser des visites dans l’archipel6. 

 

 1.4 Création d’une aire marine protégée autour de l’archipel des Chagos 
 

 Conformément à son engagement de protéger et de préserver l ’environnement 

terrestre et marin de l’archipel des Chagos, le Gouvernement mauricien a pris des 

mesures en vue de créer une aire marine protégée autour de l’archipel, avec l’aide des 

partenaires concernés. 

 Le Gouvernement mauricien a écrit à diverses organisations non 

gouvernementales (ONG) pour leur demander de soutenir la création de l ’aire marine 

protégée7. 

 Des réponses ont été reçues de plusieurs ONG8.  

 

 1.5 Recherche scientifique marine dans les zones maritimes de l’archipel des Chagos 
 

 Après la note verbale du 22 avril 2019, le Ministère des affaires étrangères de 

Maurice a adressé, le 6 août 2019, une autre note verbale à toutes les missions 

diplomatiques basées dans le pays pour leur rappeler que toute recherche scientifique 

marine dans les zones maritimes de l’archipel des Chagos ne pouvait être menée 

qu’avec le consentement des autorités9. 

 Maurice a écrit également à l’Université de Plymouth et à l’Université Swansea 

(au Royaume-Uni), à l’Université Deakin (en Australie), ainsi qu’à l’Université 

d’Australie occidentale pour porter à leur attention l’avis consultatif rendu par la Cour 

internationale de Justice le 25 février 2019 et la résolution 73/295 de l’Assemblée 

générale et les informer qu’elles ne pouvaient entreprendre aucune recherche 

scientifique marine dans les zones maritimes de l’archipel des Chagos sans son 

consentement préalable10. 

 

__________________ 

 5 La note verbale est disponible à l’adresse suivante  : https://mauritiusmission.org/files/annex-1/. 

 6 La note verbale est disponible à l’adresse suivante  : https://mauritiusmission.org/files/annex-2/.  

 7 Une liste des organisations non gouvernementales auxquelles des lettres ont été adressées est 

disponible à l’adresse suivante : https://mauritiusmission.org/files/list-of-ngos/. Les lettres sont 

disponibles à l’adresse suivante  : https://mauritiusmission.org/files/annex-3/. 

 8 Les réponses sont disponibles à l’adresse suivante : https://mauritiusmission.org/files/annex-4/. 

 9 Les notes verbales sont disponibles aux adresses suivantes  : https://mauritiusmission.org/  

files/annex-5/ et https://mauritiusmission.org/files/annex-6/. 

 10 Les lettres adressées aux universités et une réponse reçue de l’université de Plymouth sont 

disponibles à l’adresse suivante  : https://mauritiusmission.org/files/annexes-7-12/. 
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https://mauritiusmission.org/files/annex-5/
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 1.6 Extension des accords au « Territoire britannique de l’océan Indien »  

par le Royaume-Uni 
 

 Maurice a écrit aux dépositaires des accords que le Royaume-Uni a étendus au 

« Territoire britannique de l’océan Indien » pour leur faire part de sa ferme opposition 

à cette extension11. 

 

 1.7 Désignation de l’archipel des Chagos comme « Territoire britannique de l’océan 

Indien » sur les cartes 
 

 Maurice a écrit aux éditeurs de cartes désignant l’archipel des Chagos comme 

faisant partie du « Territoire britannique de l’océan Indien » afin de s’opposer à cette 

désignation et de leur demander de corriger12. 

 

 1.8 Le Royaume-Uni, membre de la Commission des thons de l’océan Indien  

en qualité d’État côtier 
 

 À la vingt-troisième session de la Commission des thons de l’océan Indien, qui 

s’est tenue du 17 au 21 juin 2019 à Hyderabad (Inde), Maurice a demandé l’inscription 

d’un point à l’ordre du jour concernant la résiliation de l’adhésion du Royaume-Uni 

à la Commission en qualité d’État côtier.  

 Le Royaume-Uni s’est opposé à cette demande, affirmant qu’il s’agissait d’une 

question bilatérale entre Maurice et lui et que ni l’avis consultatif de la Cour 

internationale de Justice ni la résolution 73/295 de l’Assemblée générale n’avaient 

force obligatoire. 

 Maurice a indiqué clairement que la question n’était pas bilatérale et que 

l’archipel des Chagos avait été séparé illégalement du reste de son territoire en 

violation du droit international. Elle a fait observer que la décolonisation du pays 

n’avait pas été validement menée à bien et que le Royaume-Uni devait mettre fin à 

son administration de l’archipel des Chagos dans les plus brefs délais, comme 

l’exigeait la Cour internationale de Justice. Elle a souligné qu’en application de la 

résolution 73/295 de l’Assemblée générale, l’Organisation des Nations Unies et toutes 

ses institutions spécialisées étaient tenues de reconnaître que l ’archipel des Chagos 

faisait partie intégrante de Maurice, de soutenir la décolonisation de Maurice, qui 

devait intervenir dans les plus brefs délais, et de ne pas entraver ce processus en 

reconnaissant toute disposition prise par le « Territoire britannique de l’océan 

Indien » ou en son nom, ou en donnant effet à une telle disposition. La Commission 

des thons de l’océan Indien avait donc l’obligation de mettre fin à l’adhésion du 

Royaume-Uni en tant qu’État côtier. 

 À la lumière des débats, la Présidente de la Commission des thons de l ’océan 

Indien a conclu qu’il s’agissait d’une question globale, qui devait être examinée par 

la Commission. Elle a proposé que la question soit inscrite à l ’ordre du jour de la 

Commission à sa session suivante, étant donné que les membres présents n’avaient 

peut-être pas reçu de directives appropriées de leurs ministères. Sur la proposition de 

Maurice, elle a invité également l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 

et l’agriculture à présenter un document sur la manière dont elle proposait d’appliquer 

le paragraphe 6 de la résolution 73/295 de l’Assemblée générale. 

 

__________________ 

 11 Les notes verbales adressées aux dépositaires des accords sont disponibles à l’adresse suivante  : 

https://mauritiusmission.org/files/annexes-13-22/. 

 12 Les lettres adressées à Apple, Google et World Atlas sont disponibles à l’adresse suivante  : 

https://mauritiusmission.org/files/annexes-23-25/. 
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 1.9 Demande présentée par Maurice aux fins de l’extension du plateau continental 

dans la région sud de l’archipel des Chagos  
 

 Le 26 mars 2019, la Mission permanente de Maurice auprès de l’Organisation 

des Nations Unies a déposé auprès de la Division des affaires maritimes et du droit 

de la mer une demande d’extension du plateau continental d’une superficie 

approximative de 175 000 km2 dans la région sud de l’archipel des Chagos.  

 Dans une note verbale adressée au Secrétaire général le 28 juin 2019, la Mission 

permanente du Royaume-Uni auprès de l’Organisation des Nations Unies s’est 

opposée à l’examen de la demande par la Commission des limites du plateau 

continental au motif qu’il existait un différend de souveraineté entre Maurice et le 

Royaume-Uni concernant l’archipel des Chagos.  

 À l’invitation de la Commission des limites du plateau continental, Maurice a 

présenté sa demande à la Commission le 14 août 2019. Dans son exposé, Maurice a 

souligné que s’agissant de l’archipel des Chagos, elle avait la qualité d’État côtier et 

était pleinement habilitée à présenter à la Commission une communication sur les 

limites extérieures du plateau continental de l’archipel des Chagos, conformément à 

l’article 76 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Elle a affirmé 

que la Commission devrait examiner sa demande, la seule objection présentée ayant 

été déposée au nom du « Territoire britannique de l’océan Indien », ajoutant que la 

Commission ne devrait pas donner suite à cette objection, conformément à la 

résolution 73/295 de l’Assemblée générale. 

 Par courrier du 16 août 2019, le Président de la Commission des limites du 

plateau continental a informé le Représentant permanent de Maurice auprès de 

l’Organisation des Nations Unies que la Commission avait décidé qu’elle reprendrait 

l’examen de la demande le moment venu, les demandes étant examinées dans l’ordre 

dans lequel elles étaient reçues13.  

 

 1.10 Délimitation de la frontière maritime avec les Maldives 
 

 Le 18 juin 2019, Maurice a engagé, en vertu de l’article 287 et de l’annexe VII 

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, une procédure d’arbitrage 

contre les Maldives concernant la délimitation de la frontière maritime entre les deux 

pays dans la zone économique exclusive et sur le plateau continental. Une partie de 

la zone économique exclusive et du plateau continental de Maurice générés par 

l’archipel des Chagos chevauche la zone économique exclusive et le plateau 

continental des Maldives. 

 Le 17 septembre 2019, Maurice et les Maldives ont convenu de transférer la 

procédure d’arbitrage à une chambre spéciale du Tribunal international du droit de la 

mer, composée de neuf membres.  

 Les parties ont engagé la procédure devant le Tribunal international du droit de 

la mer le 24 septembre 2019 et la chambre spéciale a été constituée le 27 septembre 

2019. 

 Le 18 décembre 2019, les Maldives ont déposé des exceptions préliminaires 

relatives à la compétence et à la recevabilité. Des délais ont été fixés pour la 

présentation des exposés écrits relatifs à ces exceptions préliminaires, comme suit  : 

__________________ 

 13 La lettre du Président de la Commission est disponible à l’adresse suivante  : 

https://mauritiusmission.org/files/annex-26/. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
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 a) La date limite de dépôt par Maurice de ses observations et conclusions 

écrites sur les exceptions préliminaires soulevées par les Maldives a été fixée au 

17 février 2020 ; 

 b) la date limite de dépôt par les Maldives de leurs observations et 

conclusions écrites en réponse a été fixée au 17 avril 2020. 

 

 II. Déclarations de Maurice devant l’Organisation des Nations Unies 
 

 Dans les déclarations qu’il a faites en octobre 2019 devant la Quatrième 

Commission, la Sixième Commission et l’Assemblée générale, le Représentant 

permanent de Maurice a souligné l’importance de l’application de la résolution 

73/295 pour l’achèvement de la décolonisation de Maurice14. 

 

 III. Déclarations devant l’Assemblée nationale de Maurice 
 

 Le 21 novembre 2019, le Premier Ministre mauricien a exposé devant le 

Parlement la position des autorités concernant certaines déclarations faites par le 

Royaume-Uni au sujet de l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice et de 

la résolution 73/295 de l’Assemblée générale.  

 Comme suite aux réponses données par Lord Ahmad et Christopher Pincher, du 

Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth, respectivement à la Chambre 

des Lords et à la Chambre des Communes, le Premier Ministre a redit, dans une 

déclaration du 28 février 2020, la position du Gouvernement mauricien15. 

 

 IV. Correspondance échangée entre Maurice et le Royaume-Uni 
 

 Maurice et le Royaume-Uni ont échangé la correspondance suivante concernant 

l’application de la résolution 73/295 de l’Assemblée générale : 

 a) Dans une note verbale du 3 juin 2019, le Ministère des affaires étrangères 

de Maurice a fait savoir à la Haute Commission britannique à Maurice qu’il déplorait 

le fait que, quelques jours à peine après l’adoption de la résolution 73/295 de 

l’Assemblée générale, le Gouvernement britannique aurait organisé un programme de 

visites dans l’archipel des Chagos, dans le cadre d’un projet de 40 millions de livres 

sterling ayant soi-disant pour but d’améliorer les moyens de subsistance des 

Mauriciens d’origine chagossienne. Maurice a demandé au Gouvernement 

britannique de mettre fin immédiatement au prétendu programme de visites dans 

l’archipel des Chagos ; 

 b) Dans une note verbale du 4 juillet 2019, la Haute Commission britannique 

s’est plainte au Ministère des affaires étrangères des mesures prises par Maurice à la 

suite de l’adoption de la résolution 73/295 de l’Assemblée générale, qu’elle a 

qualifiées de mesures agressives sans précédent contre le Royaume-Uni et de 

revendications aberrantes et répétées de souveraineté sur l’archipel des Chagos ;  

 c) Dans une note verbale du 11 juillet 2019, le Ministère des affaires 

étrangères de Maurice a fait savoir à la Haute Commission britannique qu’il rejetait 

les affirmations formulées par le Royaume-Uni dans sa note verbale du 4 juillet 2019. 

Maurice a ajouté qu’elle continuerait de prendre les mesures qu’elle jugerait 

__________________ 

 14 Les déclarations, ainsi que la réponse du Représentant permanent à la déclaration faite par le 

Royaume-Uni exerçant son droit de réponse à la réunion de la Quatrième Commission, sont 

disponibles à l’adresse suivante  : https://mauritiusmission.org/files/annexes-27-31/. 

 15 Les déclarations sont disponibles aux adresses suivantes : https://mauritiusmission.org/files/annex-32/ 

et https://mauritiusmission.org/files/annex-33/. 
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appropriées concernant l’archipel des Chagos, en application de la résolution 73/295 

de l’Assemblée générale ;  

 d) Dans une note verbale du 25 juillet 2019, la Haute Commission britannique 

a fait savoir au Ministère des affaires étrangères de Maurice qu’elle protestait contre 

le fait que ce dernier avait fait distribuer, le 22 avril 2019, à toutes les missions 

diplomatiques basées à Maurice, une note verbale relative à la conduite de recherches 

scientifiques marines dans les zones maritimes de la République de Maurice, y 

compris celles générées par l’archipel des Chagos. La Haute Commission britannique 

a précisé que le Royaume-Uni ne reconnaîtrait ni n’admettrait aucune autorisation 

accordée par Maurice pour la conduite de recherches scientifiques marines dans les 

zones maritimes adjacentes à l’archipel des Chagos. Elle a ajouté que toute entrée non 

autorisée sur le « Territoire britannique de l’océan Indien » constituait une violation 

du décret relatif au Territoire britannique de l’océan Indien (immigration) de 2004. 

La Haute Commission a également fait distribuer, le 25 juillet 2019, une note verbale 

à toutes les missions diplomatiques basées à Maurice pour leur faire savoir que la 

recherche scientifique marine dans les zones maritimes adjacentes à l ’archipel des 

Chagos devrait être autorisée par le Royaume-Uni ; 

 e) Dans une note verbale du 6 août 2019, le Ministère des affaires étrangères 

de Maurice a fait savoir à la Haute Commission britannique que son pays déplorait la 

position du Royaume-Uni et a informé les autres États que toute entrée dans l’archipel 

des Chagos sans son autorisation constituait une infraction. En outre, Maurice 

déplorait que la Haute Commission ait invité les missions diplomatiques basées à 

Port-Louis à se soustraire elles aussi aux dispositions de la résolution 73/295 de 

l’Assemblée générale et aux conclusions de la Cour internationale de Justice. Elle a 

demandé à la Haute Commission britannique d’annuler la note verbale qu’elle avait 

envoyée à d’autres missions diplomatiques le 25 juillet 2019 ; 

 f) Dans une note verbale du 4 septembre 2019, le Ministère des affaires 

étrangères de Maurice a fait savoir à la Haute Commission britannique qu’il déplorait 

que le Gouvernement britannique ait organisé à l’intention de certains parlementaires 

une visite dans l’archipel des Chagos sans informer ni consulter le Gouvernement 

mauricien ; 

 g) Dans une note verbale du 27 septembre 2019, le Ministère des affaires 

étrangères de Maurice a informé la Haute Commission britannique qu’en l’absence 

de toute information indiquant que le Royaume-Uni se conformait à l’avis consultatif 

de la Cour internationale de Justice du 25 février 2019 et à la résolution 73/295 de 

l’Assemblée générale, le Gouvernement mauricien n’était pas en mesure d’accepter 

la proposition du Royaume-Uni visant à ce que deux représentants du Ministère du 

développement international du Royaume-Uni se rendent à Maurice pour étudier des 

moyens d’apporter une aide supplémentaire à la communauté chagossienne qui s’y 

trouvait ; 

 h) Dans une note verbale du 1er octobre 2019, la Haute Commission 

britannique a répondu à la note verbale du Ministère des affaires étrangères de 

Maurice en date du 4 septembre 2019. Le Royaume-Uni y a revendiqué une nouvelle 

fois sa souveraineté sur l’archipel des Chagos ; 

 i) Dans une note verbale du 3 décembre 2019, le Ministère des affaires 

étrangères de Maurice a informé la Haute Commission britannique qu’il avait écrit à 

l’Université de Plymouth pour lui demander de renoncer sur-le-champ à ses activités 

dans les zones maritimes de l’archipel des Chagos, étant donné qu’elle n’avait pas 

obtenu le consentement préalable des autorités mauriciennes ;  

 j) Dans une note verbale du 24 décembre 2019, la Haute Commission 

britannique a fait savoir au Ministère des affaires étrangères de Maurice qu’elle 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
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protestait contre les lettres que Maurice avait adressées récemment aux insti tutions 

scientifiques pour leur dire qu’elles devaient obtenir son consentement avant de 

mener toute recherche scientifique marine dans les zones maritimes de l ’archipel des 

Chagos ;  

 k) Dans une note verbale du 8 janvier 2020, le Ministère des affaires 

étrangères de Maurice a répondu à la note verbale de la Haute Commission 

britannique en date du 24 décembre 2019. Maurice a souligné que l’objection du 

Royaume-Uni aux lettres qu’elle avait adressées aux institutions scientifiques et son 

affirmation selon laquelle il avait la qualité d’État côtier dans l’archipel des Chagos 

constituaient une violation flagrante du droit international, y compris des obligations 

qui en découlaient, comme indiqué clairement dans l’avis consultatif de la Cour 

internationale de Justice en date du 25 février 2019 et dans la résolution 73/295 de 

l’Assemblée générale ;  

 l) À la suite de leur rencontre en marge du sommet Royaume-Uni-Afrique 

sur l’investissement tenu le 20 janvier 2020 à Londres, le Premier Ministre mauricien 

a écrit au Premier Ministre britannique pour demander instamment au Royaume-Uni 

d’achever la décolonisation de Maurice conformément au droit international16. 

 

 V. Le fait que le Royaume-Uni n’ait pas procédé au retrait de son administration  

de l’archipel des Chagos 
 

 Maurice déplore vivement que le Royaume-Uni n’ait pas procédé au retrait de 

son administration coloniale de l’archipel des Chagos avant le 22 novembre 2019, 

date limite fixée par l’Assemblée générale au paragraphe 3 de sa résolution 73/295. 

 Ce manquement a été déploré par l’Union africaine, qui a publié un communiqué 

sur la question17. 

 

 VI. Besoins de défense de l’Occident 
 

 Maurice s’est engagée à maintes reprises à garantir le fonctionnement continu 

de l’installation de défense sur l’île Diego Garcia. 

 À cet égard, elle a proposé de conclure un accord à long terme avec les États -

Unis ou, si nécessaire, avec les États-Unis et le Royaume-Uni, qui permettrait 

d’utiliser sans entrave l’installation de défense, et maintient cet engagement.  

 

 VII. Autres informations relatives à l’application de la résolution 73/295 
 

 Dans le document final adopté à leur dix-huitième sommet, tenu les 25 et 

26 octobre 2019 à Bakou, les chefs d’État et de gouvernement du Mouvement des 

pays non alignés ont décidé de coopérer pleinement avec l’Assemblée générale pour 

assurer la décolonisation rapide de Maurice, comme demandé par la Cour 

internationale de Justice, et de prendre toutes les mesures nécessaires pour que le 

processus de décolonisation de Maurice soit mené à bien sans entrave et aussi  

rapidement que possible.  

 Les ministres des affaires étrangères du Groupe des 77 ont adopté la même 

position à leur quarante-troisième réunion annuelle, tenue le 27 septembre 2019 à 

New York, ce qui ressort de la déclaration ministérielle adoptée à cette  occasion. 

 Dans la déclaration Nguvu Ya Pamoja de Nairobi, adoptée à leur neuvième 

sommet, les 9 et 10 décembre 2019 à Nairobi, les chefs d’État et de gouvernement de 

__________________ 

 16 La correspondance susmentionnée est disponible à l’adresse suivante  : https://mauritiusmission.org/ 

files/annexes-34-45/. 

 17 Disponible à l’adresse suivante : https://mauritiusmission.org/files/annex-46/. 
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l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ont exhorté le 

Royaume-Uni à se conformer à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 

du 25 février 2019 et à la résolution 73/295 de l’Assemblée générale. 

 À sa trente-troisième session ordinaire, tenue les 9 et 10 février 2020 à Addis-

Abeba, l’Assemblée de l’Union africaine a adopté une décision dans laquelle elle s’est 

dite très préoccupée par le fait que le Royaume-Uni ne respectait pas la résolution 

73/295 de l’Assemblée générale et a exhorté les États Membres de l’Union africaine 

à appuyer, à l’Assemblée générale et dans le cadre de toutes les organisations 

internationales, régionales et intergouvernementales, telles que la Commission des 

thons de l’océan Indien, les mesures nécessaires pour contribuer à la décolonisation 

complète de Maurice conformément à la résolution 73/29518. 

 

 VIII. Conférence de presse du Pape François 
 

 Après sa visite à Maurice le 9 septembre 2019, le pape François a donné une 

conférence de presse depuis l’avion qui le ramenait à Rome. En réponse à une 

question sur les Mauriciens d’origine chagossienne expulsés par le Royaume-Uni de 

l’archipel des Chagos à la suite de la séparation illégale de celui-ci du territoire de 

Maurice, le pape a souligné que les institutions internationales telles que la Cour 

internationale de Justice et l’Organisation des Nations Unies devaient être 

respectées19. 

 

  Conclusion 
 

 Malgré tous les efforts déployés par la République de Maurice, il convient de 

noter que le Royaume-Uni n’a manifesté aucune volonté de dialoguer avec elle pour 

appliquer l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice et la résolution 73/295 

de l’Assemblée générale, bien que Maurice ait donné toutes les assurances possibles 

sur le fait que l’exercice de sa pleine souveraineté sur l’archipel des Chagos n’aurait 

aucune répercussion sur les intérêts de sécurité et de défense de l’Occident. 

 En fait, comme il ressort des différentes déclarations qu’il a faites, au sein de 

son parlement ou dans la correspondance qu’il a échangée avec Maurice, le Royaume-

Uni a choisi d’aller à l’encontre de la Cour internationale de Justice et de l’Assemblée 

générale. Pour Maurice, l’attitude du Royaume-Uni est contraire aux efforts faits par 

le pays pour se présenter comme respectueux de l’état de droit international et des 

organismes des Nations Unies. Cette attitude est décevante en soi et il y a lieu d’en 

prendre note et de la condamner. 

 La République de Maurice demande aux organismes spécialisés des Nations 

Unies, ainsi qu’à toutes les organisations internationales, régionales et 

intergouvernementales, y compris les cours et tribunaux internationaux, de veiller à 

ce que les paragraphes 6 et 7 de la résolution 73/295 soient strictement respectés. 

 À cet égard, la République de Maurice demande à l’Organisation des Nations 

Unies et à tous ses organismes spécialisés de modifier d’urgence leurs cartes de sorte 

que l’archipel des Chagos y apparaisse comme faisant bien partie du territoire de 

Maurice. 

 On pourra mieux s’atteler à la question du sort des habitants qui ont été déplacés 

de force de l’archipel des Chagos et qui n’ont pas pu jusqu’à présent retourner sur 

leur lieu de naissance une fois la décolonisation de Maurice achevée. Le 

__________________ 

 18 Les extraits pertinents du document final, des déclarations et de la décision sont disponibles à 

l’adresse suivante : https://mauritiusmission.org/files/annexes-47-50/. 

 19 L’extrait pertinent de la transcription de la conférence de presse est disponible à l’adresse 

suivante : https://mauritiusmission.org/files/annex-51/. 
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Gouvernement de la République de Maurice est résolu à favoriser la réinstallation des 

citoyens mauriciens, y compris les anciens habitants de l’archipel des Chagos, et 

sollicite l’appui de la communauté internationale à cet égard.  

 La République de Maurice exprime ses remerciements et sa gratitude à tous les 

membres de l’Organisation des Nations Unies, à l’Union africaine et au Secrétariat 

de l’ONU pour l’appui qu’ils lui ont témoignée, et compte qu’ils continueront de lui 

apporter leur soutien. 

 

 

  Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 

[Original : anglais] 

[15 janvier 2020] 

 

 Le Royaume-Uni est l’un des principaux partenaires de Maurice en matière de 

commerce et d’investissement, et continue de considérer le pays comme un ami et un 

allié dans une partie importante du monde. Il soutient également l’Assemblée générale 

et la Cour internationale de Justice. Cependant, il a voté contre la résolution 73/295 

de l’Assemblée et reste fermement convaincu que la Cour et l’Assemblée ne sont pas 

les instances appropriées pour régler ce qui est au fond une question bilatérale de 

souveraineté contestée entre deux États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies.  

 

  Fondement de la souveraineté du Royaume-Uni  
 

 Le Territoire britannique de l’océan Indien (ou « archipel des Chagos ») est sous 

souveraineté britannique continue depuis 1814. En 1965, alors que Maurice n’était 

pas encore indépendante, ses représentants élus ont librement conclu un accord pour 

détacher les îles de l’archipel moyennant une série de compensations, notamment des 

droits de pêche et des ressources naturelles et marines, une indemnisation de 

3 millions de livres sterling (soit 65 millions de dollars en prix courants) versée au 

Gouvernement de Maurice en sus de l’indemnisation directe des propriétaires fonciers 

et des autres personnes concernées, et l’engagement du Royaume-Uni de restituer le 

Territoire lorsque celui-ci ne serait plus nécessaire à des fins de défense. Le 

Gouvernement mauricien a confirmé l’accord de 1965 à plusieurs reprises, au plus 

haut niveau, depuis l’indépendance de Maurice en 1968, notamment dans les propres 

lois et la constitution du pays. Maurice n’a pas laissé entendre à l’époque, ni pendant 

longtemps ensuite, que le consentement était invalide.  

 En outre, l’engagement de 1965 a été jugé juridiquement contraignant. En 2015, 

un tribunal arbitral constitué en application de l’annexe VII de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer a conclu que, lors de l’indépendance de Maurice, 

l’accord de 1965 était devenu une question de droit international entre les parties. 

Contrairement aux prémisses de la résolution 73/295, le processus de décolonisation 

de Maurice était achevé légalement lorsque le pays a obtenu son indépendance en 

1968. Toute proposition tendant à suggérer que l’indépendance de Maurice était 

conditionnée à la séparation de l’archipel est tout simplement infondée.  

 

  Interventions de la Cour internationale de Justice et de l’Assemblée générale  
 

 Un principe fondamental du droit international et de l’ordre juridique 

international est celui du consentement. En acceptant de répondre aux quest ions que 

lui a posées l’Assemblée générale au nom de Maurice, la Cour internationale de 

Justice a permis à cette dernière de contourner le principe de base selon lequel la Cour 

ne peut pas examiner les différends bilatéraux sans avoir obtenu au préalable le 

consentement des deux États concernés. Il s’agit là d’une utilisation inappropriée du 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/295
https://undocs.org/fr/A/RES/73/295


 
A/74/834 

 

17/22 20-06373 

 

mécanisme d’avis consultatif de la Cour et cela crée un précédent qui pourrait avoir 

des conséquences importantes pour d’autres États ayant des différends bilatéraux. Au 

moment de l’adoption de la résolution 71/292 de l’Assemblée générale, de nombreux 

États Membres de l’Organisation des Nations Unies (notamment ceux qui se sont 

abstenus et ceux qui ont voté contre) ont fait part, au cours du débat ou dans leurs 

explications de vote, de leurs doutes et objections quant à l’opportunité de présenter 

une demande d’avis consultatif.  

 

  Approche de la Cour internationale de Justice et de l’Assemblée générale  
 

 Malgré des réserves claires, le Royaume-Uni a participé pleinement aux 

procédures consultatives, de bonne foi et par respect pour la Cour internationale de 

Justice. Toutefois, nous ne partageons pas l’approche de la Cour et avons fait 

connaître notre point de vue sur le contenu de l’avis, notamment sur la prise en compte 

insuffisante de faits matériels importants et de questions juridiques, en particulier le 

consentement librement donné par Maurice concernant la conclusion de l ’accord de 

1965, la nature juridiquement contraignante de l’engagement de 1965 (confirmée par 

le tribunal arbitral dans sa sentence de 2015, elle-même juridiquement contraignante), 

et le contenu du traité juridiquement contraignant conclu par le Royaume-Uni avec 

les États-Unis concernant l’utilisation du Territoire britannique de l’océan Indien à 

des fins de défense.  

 En tout état de cause, ce qui est incontestable, c’est que l’avis de la Cour 

internationale de Justice est consultatif ; il n’est pas juridiquement contraignant. Dans 

sa résolution 73/295, adoptée à la suite de l’avis consultatif de la Cour, l’Assemblée 

générale ne crée et ne peut créer aucune obligation juridique pour les États Membres 

de l’Organisation des Nations Unies. Ni l’avis consultatif non contraignant ni la 

résolution non contraignante de l’Assemblée générale ne modifient la situation 

juridique, qui est celle d’un différend de souveraineté entre le Royaume-Uni et 

Maurice. L’Assemblée générale n’est pas l’instance appropriée pour régler un tel 

différend bilatéral. Toute décision prise par l’Assemblée générale visant à régler un 

différend bilatéral en précisant comment ou quand un avis consultatif non 

contraignant pourrait être appliqué concrètement devrait être une source de 

préoccupation pour tous les États Membres.  

 

  La souveraineté du Royaume-Uni et la valeur du Territoire britannique  

de l’océan Indien sur le plan de la sécurité  
 

 L’installation de défense commune du Royaume-Uni et des États-Unis présente 

sur le Territoire britannique de l’océan Indien joue un rôle essentiel dans cette 

importante partie du monde pour garantir la sécurité et la sûreté de la population 

mondiale, notamment contre les menaces que représentent le terrorisme et la piraterie. 

Elle appuie les partenaires au sein des Forces maritimes combinées – partenariat naval 

multinational dont les zones d’opérations incluent certaines des voies de navigation 

les plus importantes du monde du point de vue stratégique. Elle abrite l’une des quatre 

stations du Système mondial de localisation, largement utilisée pour la navigation 

militaire et civile. Elle est prête à apporter son aide en cas de crise humanitaire, 

comme elle l’a déjà fait, par exemple après le typhon Haiyan qui a frappé les 

Philippines en 2013, et après le séisme et le tsunami survenus dans l’océan Indien en 

2004.  

 Toute mesure qui pourrait compromettre les opérations actuelles ou futures de 

l’installation de défense commune du Royaume-Uni et des États-Unis dans le 

Territoire britannique de l’océan Indien devrait donc préoccuper tous les États, étant 

donné le rôle important que cette installation joue dans le maintien de la paix et de la 

sécurité régionales et mondiales – rôle que Maurice elle-même reconnaît. Or elle ne 
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peut jouer ce rôle que sous la souveraineté du Royaume-Uni. L’installation commune 

est le résultat d’un partenariat de défense et de sécurité particulièrement étroit et actif 

entre deux alliés de longue date. Le 8 mai 2019, le Secrétaire d’État américain, 

Michael R. Pompeo, a déclaré publiquement que les États-Unis appuyaient sans 

équivoque la souveraineté du Royaume-Uni sur le Territoire britannique de l’océan 

Indien, dont le statut de territoire britannique était essentiel pour préserver la base 

commune américano-britannique sur Diego Garcia et les intérêts de sécurité communs 

aux deux pays.  

 

  Appui aux Chagossiens  
 

 Le Royaume-Uni a dit à de nombreuses reprises, et réaffirme ici, son profond 

regret pour la façon dont les Chagossiens ont été traités. Comme nous l’avons indiqué 

clairement dans notre déclaration écrite à la Cour internationale de Justice  en 2018, 

la manière dont les Chagossiens ont été expulsés du Territoire britannique de l ’océan 

Indien et la façon dont ils ont été traités par la suite sont condamnables. Depuis lors, 

d’importantes indemnités (environ 20 millions de dollars en prix courants) ont été 

versées aux Chagossiens. Comme l’a reconnu la Cour européenne des droits de 

l’homme dans sa décision de 2012, la réception de cette somme a donné lieu à un 

règlement complet et définitif, accompagné de renonciations libres et étendues à 

toutes les réclamations futures, y compris en ce qui concerne la réinstallation.  

 Néanmoins, le Royaume-Uni s’est engagé à faire davantage (sur une base 

volontaire) pour répondre aux aspirations des Chagossiens, y compris leur désir d’une 

vie meilleure, et pour maintenir un lien avec le Territoire britannique de l’océan 

Indien. En 2016, il a donc mis en place un dispositif d’appui d’une valeur 

approximative de 50 millions de dollars (40 millions de livres sterling) sur 10 ans afin 

d’offrir aux Chagossiens de meilleures perspectives d’avenir dans les communautés 

dans lesquelles ils vivent actuellement, non seulement à Maurice mais aussi au 

Royaume-Uni et aux Seychelles. L’appui sera axé sur l’amélioration de l’accès aux 

soins de santé et aux services sociaux, sur l’amélioration de l’éducation et des 

possibilités d’emploi, et sur la préservation de la culture. Un programme de formation 

à l’anglais est en cours d’élaboration à Maurice et d’autres initiatives seront 

annoncées en temps utile.  

 Le dispositif d’appui permet déjà aux Chagossiens de maintenir un lien avec le 

Territoire britannique de l’océan Indien grâce à un programme de visites plus 

fréquentes. Nous offrons maintenant davantage de possibilités de visites. Sept visites 

du patrimoine ont eu lieu depuis novembre 2017, dans le cadre desquelles 

128 Chagossiens ont chacun passé une semaine dans le Territoire britannique de 

l’océan Indien. Les visites ont été bien accueillies par les participants. La plus récente 

a eu lieu du 2 au 11 décembre 2019 et la prochaine est prévue pour février 2020. 

D’autres visites auront lieu chaque année au cours des huit prochaines années.  

 Le Royaume-Uni a proposé de collaborer avec le Gouvernement mauricien pour 

apporter un appui à la communauté chagossienne de Maurice. Nous regrettons qu’il 

ait jusqu’à présent refusé de coopérer avec le Royaume-Uni.  

 

  Bonne intendance de l’environnement  
 

 Le Territoire britannique de l’océan Indien étant isolé géographiquement et le 

Royaume-Uni protégeant ses eaux de la pêche commerciale, c’est l’un des derniers 

écosystèmes non perturbés du monde ; il favorise donc une biodiversité accrue et sert 

de refuge à de nombreuses espèces menacées. La protection de cet habitat unique est 

d’une grande importance pour le Royaume-Uni, et nous sommes fiers de la bonne 

intendance que nous assurons. Nous travaillons en étroite collaboration avec nos 

partenaires spécialisés dans la conservation de la nature pour défendre 



 
A/74/834 

 

19/22 20-06373 

 

l’environnement contre une myriade de menaces, notamment en recourant à des 

ressources maritimes spécialisées, en effectuant une surveillance avancée et en usant 

de notre influence diplomatique mondiale pour lutter contre la pêche illégale, qui 

ruine les milieux marins dans tout l’océan Indien.  

 En partenariat avec l’administration du Territoire, des experts scientifiques 

d’institutions de premier plan se rendent en visite dans le Territoire britannique de 

l’océan Indien, contribuant ainsi à son développement en tant qu’observatoire 

précieux d’écosystèmes largement intacts. Le Royaume-Uni déplore les mesures 

déraisonnables prises par le Gouvernement mauricien pour le menacer de poursuites 

judiciaires, lui et les universités et instituts de recherche internationaux participant à 

ces importantes recherches en sciences de la mer.  

 L’un des principaux objectifs de notre travail de protection de l’environnement 

est de veiller à ce que nous respections notre obligation de sauvegarder les droits de 

Maurice en matière de pêche et de ressources naturelles. Dans le cadre de notre 

administration, nous n’envisageons aucune exploitation des ressources biologiques et 

non biologiques de l’archipel, de sa zone économique exclusive de 200 miles marins 

et de son plateau continental, conformément à l’accord de 1965. En effet, 

l’établissement par le Royaume-Uni, en 2010, de l’aire marine protégée a donné lieu 

à l’adoption d’un important régime de protection de l’environnement pour ces zones 

maritimes. Contrairement à l’impression que Maurice cherche à donner, le tribunal 

arbitral n’a pas jugé qu’une aire marine protégée en tant que telle était illégale, mais 

plutôt que sa création n’était pas, à certains égards, conforme aux dispositions de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.  

 

  Engagement en faveur du dialogue  
 

 Le Royaume-Uni n’a aucun doute quant à sa souveraineté sur le Territoire 

britannique de l’océan Indien, et reste préoccupé par la position constante de Maurice. 

Néanmoins, il reste ouvert au dialogue avec Maurice sur des questions d ’intérêt 

commun, notamment celle de l’aire marine protégée. Nous renouvelons notre 

proposition de collaborer avec Maurice pour exécuter la décision rendue par le 

tribunal arbitral en 2015 ainsi que notre engagement de longue date de céder le 

Territoire britannique de l’océan Indien lorsqu’il ne sera plus nécessaire à des fins de 

défense. La rencontre entre le Premier Ministre mauricien et la Première Ministre 

britannique de l’époque à Downing Street, en mars 2019, et l’invitation faite au 

Premier Ministre mauricien de participer au sommet sur les investissements entre le 

Royaume-Uni et l’Afrique, prévu à Londres en janvier 2020, témoignent de 

l’engagement du Royaume-Uni en faveur du partenariat bilatéral. 

 

 

 III. Réponses reçues d’organismes et entités des Nations Unies 
 

 

  Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme  
 

[Original : anglais] 

[24 février 2020] 

 

 Au vu de l’appel lancé par l’Assemblée générale dans sa résolution 73/295 pour 

que l’Organisation des Nations Unies et toutes ses institutions spécialisées 

reconnaissent que l’archipel des Chagos fait partie intégrante du territoire de Maurice, 

le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a conseillé à Maurice, 

dans le cadre de l’assistance technique qu’il lui fournit pour qu’elle collabore 

davantage avec les mécanismes internationaux relatifs aux droits de l’homme, 

d’inclure des informations utiles sur l’archipel des Chagos dans ses rapports d’État 
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partie aux organes conventionnels et dans son rapport national en vue de l’Examen 

périodique universel.  

 

 

  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation  

et l’agriculture 
 

[Original : anglais]  

[15 janvier 2020] 

 

 L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

rappelle que l’Accord portant création de la Commission des thons de l’océan Indien 

a été conclu le 25 novembre 1993, au titre de l’article XIV de l’Acte constitutif de la 

FAO, et est entré en vigueur le 27 mars 1996. 

 La FAO rappelle aussi que pour devenir membre de la Commission des thons de 

l’océan Indien, il faut remplir les conditions énoncées au paragraphe 1 de l’article IV 

de l’Accord, comme suit : 

 La Commission est ouverte aux Membres et membres associés de la FAO  

 a) qui sont : 

  i) des États côtiers ou des membres associés situés entièrement ou 

partiellement dans la Zone ; 

  ii) des États ou des membres associés dont les navires pêchent dans la 

Zone des stocks couverts par le présent accord ;  

  … 

  et 

 b) qui adhèrent au présent accord conformément aux dispositions du 

paragraphe 1 de l’article XVII. 

 La FAO précise que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

a déposé son instrument d’adhésion à l’Accord le 31 mars 1995 pour le Territoire 

britannique de l’océan Indien uniquement. 

 Elle fait savoir également qu’à la suite de l’adoption de la résolution 73/295 : 

 • En prévision de la vingt-troisième session de la Commission, le Bureau 

juridique de la FAO, en consultation avec le Bureau des affaires juridiques de 

l’Organisation des Nations Unies, a publié une note20 dans laquelle il a appelé 

l’attention sur ladite résolution, fait observer que les questions relatives à 

l’archipel des Chagos, notamment celle du maintien, pour le Royaume-Uni, de 

sa qualité de membre de la Commission, pourraient être soulevées à la vingt -

troisième session, et noté que le maintien de la qualité de membre de la 

Commission semblait être une question relevant de la Commission 

conformément au paragraphe 4 de l’article IV de l’Accord, qui dispose que  

  « [s]i un Membre de la Commission cesse de remplir les critères énoncés 

aux paragraphes 1 ou 2 pendant deux années civiles consécutives, la 

Commission peut, après consultation avec le Membre concerné, considérer 

qu’il s’est retiré de l’Accord, le retrait prenant effet à date de cette 

décision ».  

__________________ 

 20 Disponible à l’adresse suivante : www.iotc.org/documents/note-legal-office-fao. 
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Le Bureau juridique de la FAO a rappelé également que l’article XXIII de l’Accord 

était ainsi libellé :  

  « Tout différend touchant l’interprétation ou l’application du présent 

accord, s’il n’est pas réglé par la Commission, est soumis à une procédure 

de conciliation qu’elle adopte. Les résultats de ladite procédure, sans avoir 

un caractère contraignant, constituent la base d’un réexamen par les parties 

intéressées de la question qui est à l’origine du différend. Si cette 

procédure n’aboutit pas au règlement du différend, celui-ci peut être porté 

devant la Cour internationale de Justice conformément au Statut de ladite 

Cour, à moins que les parties en cause ne conviennent d’un autre mode de 

règlement. » 

 • À la vingt-troisième session de la Commission, tenue à Hyderabad (Inde) du 

17 au 21 juin 2019, la République de Maurice a appelé l’attention sur la 

résolution 73/295, s’est opposée à ce que le Royaume-Uni participe à la session 

et a demandé à la Commission d’« appliquer la procédure de résiliation de 

l’adhésion du Royaume-Uni à la [Commission] en tant qu’“État côtier situé 

entièrement ou partiellement dans la zone de compétence” de la [Commission] 

définie à l’article II de l’Accord ». Le Royaume-Uni a rejeté la position de 

Maurice et a fait part de son « objection à l’inscription de cette question, en tant 

que différend bilatéral, à un ordre du jour futur ». Le texte des déclarations faites 

par Maurice et le Royaume-Uni figurent dans l’appendice 2 du rapport de la 

vingt-troisième session de la Commission21.  

 • Comme il ressort également du rapport de la vingt-troisième session en ce qui 

concerne l’adoption de l’ordre du jour de la session, la Commission a pris note 

de « la déclaration faite par la République de Maurice demandant l ’inscription 

d’un point à l’ordre du jour de la réunion concernant la détermination de la 

qualité du Royaume-Uni (Territoires) d’État côtier de la Commission, à la suite 

de l’adoption de la [r]ésolution 73/295 de l’[Assemblée générale] le 22 mai 

2019 », et de la « déclaration du Royaume-Uni (Territoires) qui indiquait son 

rejet de ce point de l’ordre du jour [d]es futures sessions » de la Commission. 

La Présidente de la Commission a « conclu qu’il s’agissait d’une question 

globale » ; elle a noté également que « la Commission, en tant qu’institution 

spécialisée des Nations Unies, devrait se conformer à la résolution de 

l’Assemblée générale des Nations Unies », mais « étant donné que les délégués 

présents n’avaient peut-être pas reçu de directives appropriées de leurs 

capitales », elle a demandé à Maurice de permettre à la Commission «  de 

prendre note de la question mais de mettre à l’ordre du jour de la prochaine 

session de la Commission le point relatif à l’exclusion du Royaume-Uni 

(Territoires) comme État côtier de la Commission ». Enfin, la Présidente a invité 

la FAO à présenter un autre document sur la manière dont elle se proposait 

d’appliquer le paragraphe 6 de la résolution 73/295 « en tenant compte des 

instructions données par le Bureau des affaires juridiques  ». 

 La FAO croit comprendre qu’à la lumière des délibérations tenues à la vingt-

troisième session de la Commission des thons de l’océan Indien, les questions 

relatives à l’archipel des Chagos, y compris le maintien de la qualité de membre du 

Royaume-Uni au sein de la Commission, pourront être traitées à la vingt-quatrième 

session de la Commission, qui devrait se tenir en juin 2020. 

 

 

__________________ 

 21 Disponible à l’adresse suivante : https://www.iotc.org/fr/documents/Commission/23/Report_F. 
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  Union postale universelle 
 

[Original : anglais] 

[22 janvier 2020] 

 

 Nous confirmons par la présente que l’Union postale universelle (UPU) a pris 

bonne note de la résolution 73/295 adoptée par l’Assemblée générale, et qu’elle 

s’emploie actuellement à recueillir toutes les informations pertinentes relatives à ses 

activités postales internationales concernant l’archipel des Chagos.  

 Ces informations porteraient notamment sur : a) l’identification des entités 

chargées de s’acquitter des obligations découlant de l’adhésion aux Actes de l’UPU ; 

b) les activités philatéliques ; c) l’existence de centres de traitement du courrier 

international ou de bureaux d’échange extraterritoriaux ; d) les opérations de transport 

postal international ; e) l’utilisation de l’infrastructure et des solutions informatiques 

fournies par l’UPU ; f) les initiatives d’aide au développement et de coopération 

technique entreprises par l’UPU pour ce territoire. 

 Par conséquent, le secrétariat de l’UPU (le Bureau international) soumettra la 

question aux organes directeurs de l’UPU dès que possible (dans le courant de l’année 

2020), et prévoit de présenter à l’ONU une communication officielle sur toute 

décision pertinente dès que les organes directeurs se seront entretenus.  

 

 

 IV. Observations 
 

 

5. Il est encourageant de constater que, depuis l’adoption de la résolution 73/295 

de l’Assemblée générale, Maurice et le Royaume-Uni ont communiqué ouvertement 

sur la question de l’archipel des Chagos. D’ailleurs, le Premier Ministre mauricien, 

Pravind Jugnauth, et le Premier Ministre britannique, Boris Johnson, ont abordé la 

question lors d’une réunion tenue le 20 janvier 2020 à Londres. Je félicite les deux 

parties de leur ouverture au dialogue. 

6. La désignation de l’archipel des Chagos a été modifiée sur les cartes établies par 

le Secrétariat, conformément à la résolution 73/295. 

7. Je me réjouis de constater que les deux parties continuent d’entretenir une 

coopération amicale sur la question. Je les engage à poursuivre le dialogue en vue de 

régler la question dans un esprit de collaboration constructive.  
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